
  

 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 18 OCTOBRE 2011 à 18 H 30  

 
 
 
Date de la convocation : 

7 octobre 2011 
 

 
Date d'affichage de la 
convocation : 

7 octobre 2011 
 
 
 
Nombre de conseillers 
municipaux : 
• en exercice ....................43 
 

• Présents à l'ouverture ..29 
 

 
Transmission en 
Préfecture le :    
 

Le 25 octobre 2011 
 
Date d'affichage du 
compte-rendu : 

 
Le 24 octobre 2011 

 
 
Publication au recueil des 
actes administratifs le : 
 

Le 26 octobre 2011 
 
 

 
 
Le 18 octobre 2011, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à l'hôtel de ville, en 
séance publique, sous la présidence de M. Bruno JONCOUR, Maire. 
 
 
Membres présents : Mme BLEVIN (arrivée à la délibération n°1), MM. BONNIN, DELOURME, 
Mme LE GAGNE, MM. BLEGEAN, GUENIFFEY, Mme SEITE, M. FUAN, Adjoints. 
 
Mmes BOT (arrivée à la délibération n°1), RIO, M. ROBERT, Mme MINET, MM. CROCHET, 
MARMIGNON, Mmes SOULIMAN, PIAT, DE LAVENNE, M. DREVES (arrivé à la délibération 
n°1), Mme LE GONIDEC (arrivée à la délibération n°4), M. ALIPOUR (arrivé à la délibération n°1), 
Mme CAZUGUEL-LEBRETON, MM. BENAY, BEN ABDELWAHAB, Mme BOULDE, MM. 
AUFFRET, LE BERE, BOIVIN, Mmes LEFAUCHEUR, HUBERT, GACEL, M. IBNYASSIN, Mmes 
GUYONNET, MEYER, M. PROVOST (arrivé à la délibération n°1), Conseillers Municipaux. 
 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  
- Mme DIOURON donne pouvoir à Mme LE GAGNE 
- M. MAYEUX donne pouvoir à M. BLEGEAN 
- M. LE RUN donne pouvoir à Mme CAZUGUEL - LEBRETON 
- M. LORANT donne pouvoir à M. GUENIFFEY 
- Mme LE GONIDEC donne pouvoir à Mme SEITE (à l'ouverture de la séance) 
- Mme COTTRET donne pouvoir à Mme BOULDE 
- Mme GOANVIC donne pouvoir à M. BOIVIN 
 
 
Absents excusés n'ayant pas donné pouvoir 
- Mme RAULT 
- Mme GRONDIN 
 
 
Sorties et entrées des adjoints et conseillers municipaux pendant la séance : 
- Sortie de Mme LEFAUCHEUR à la délibération n°6, retour à la n°14 
- Sortie de M. FUAN à la délibération n°16, retour à la n°17 
- Sortie de M. PROVOST à la délibération n°18, retour à la n°20 
- Sortie de M. BOIVIN à la délibération n°20, retour à la n°30 
- Sortie de Mme MINET à la délibération n°31, retour à la n°35 

Secrétaire de séance :  
- M. MARMIGNON 

 

 

La séance est levée à 21 heures 05 

 



  

1 - Commission Handicap - Approbation du rapport an nuel 2010 - Bilan des années 2008-2009-2010 
Le Conseil Municipal approuve le rapport de la "commission handicap Ville de Saint-Brieuc", pour 
les exercices 2008, 2009, 2010. 
 

RAPPORTEUR : M. DELOURME 
Présents : 34 Pouvoirs : 7 Total : 41 Exprimés : 41 

Voix Pour : 41 Voix Contre : 0 
 

Abstention : 0 
 

 

2 - Le Trait d'Union - Financement de l'hébergement  d'urgence de la Ville - Annexe 
financière 2011 à la convention avec l'Etat 
Le Conseil Municipal : 
- approuve les termes de l'annexe financière relative au financement de l'hébergement d'urgence de la Ville de 

Saint-Brieuc; 
- autorise Monsieur le Maire à signer l'annexe financière annexée à la délibération. 
 

RAPPORTEUR : Mme LE GAGNE 
Présents : 34 Pouvoirs : 7 Total : 41 Exprimés : 41 

Voix Pour : 41  Voix Contre : 0 
 

Abstention : 0 
 

 

3 - Aire d'accueil des Gens du Voyage - Modificatio n du règlement intérieur 
Le Conseil Municipal :  
- approuve les termes du règlement intérieur annexé à la délibération; 
- autorise Monsieur le Maire à signer le nouveau règlement intérieur de l'aire d'accueil des Gens du Voyage 

annexé à la délibération. 
 

RAPPORTEUR : M. BONNIN 
Présents : 34 Pouvoirs : 7 Total : 41 Exprimés : 41 

Voix Pour : 41 Voix Contre : 0 
 

Abstention : 0 
 

 

4 - Création d'une Société d'Economie Mixte Locale - Pompes funèbres des Communes 
Associées (PFCA) de la région de Saint-Brieuc 

Le Conseil Municipal :  
- décide la création, à l’initiative de la Commune de Saint Brieuc, d’une Société d’Economie Mixte 

Locale au capital de 800.000 €,  
- approuve le projet de statuts annexé à la délibération, 
- désigne comme représentants de la Commune siégeant au Conseil d’administration de la dite société : 

���� Mme Joëlle LE GAGNE 
���� M. Roger BONNIN 
���� M. Alain CROCHET 
���� Mme Louise-Anne SOULIMAN  
���� M. Yann DREVES 
���� Mme Brigitte LE GONIDEC. 
���� Mme Muriel COTTRET. 
���� M. Homauon ALIPOUR 
���� Mme Martine HUBERT.  
���� Mme Mado LEFAUCHEUR 

 
(10 représentants au total) 
 
 



  

- Donne mandat à ses représentants au sein du conseil d’administration à l’effet de désigner : 
���� le Président      
���� les Vice-présidents    

- définit la part de la Commune de Saint Brieuc à 76.69 % du montant du capital social, celle-ci pouvant 
cependant rétrocéder ultérieurement des actions, selon les besoins, à d’autres collectivités qui 
souhaiteraient s’associer au projet ; 

- approuve les principes d’organisation économique, juridique et fiscale de ladite société,  
 

RAPPORTEUR : M. LE MAIRE 
Présents : 35 Pouvoirs : 6 Total : 41 Exprimés : 41 

Voix Pour : 40 Voix Contre : 1 
(Mme MEYER) 

Abstention : 0 
 

 

5 - Budget de la Ville - Décisions modificatives n° 3 d'ouverture et de transfert de crédits - 
Exercice 2011 

Le Conseil Municipal adopte les autorisations spéciales d'ouverture et de virements de crédits 
suivantes : 
 
 



  

 

N° IMPUTATIONS LIBELLES MONTANTS 

   SECTION D'INVESTISSEMENT  
   Dépenses   
 CHAP. 040   

68 040.01.13918 Amortissement subv. transférables autres 
organismes 

+6 800 € 

71 040.821.2315 Travaux en régie études et opérations +69 705 € 
    
 CHAP. 16   

31 16.01.1641 Annuités du capital autres emprunts en euros +166 000 € 
32 16.01.16441 Annuités du capital CLTR -450 000 € 
33 16.01.16449 Annuités du capital tirage sur ligne de trésorerie +1 000 € 
    
 CHAP. 20   

39 20.314.2031 Etude rénovation la Passerelle -100 000 € 
42 20.020.205 Logiciels -5 000 € 
    
 CHAP. 21   

38 21.112.21318 Equipements de sécurité -18 000 € 
3 21.824.2138 Préemption d'immeubles +60 740 € 

15 21.322.2161 Acquisition d'œuvres d'art musée +500 € 
42 21.020.2183 Matériel informatique +5 000 € 
43 21.020.2183 Matériel de bureau +5 000 € 
43 21.020.2184 Mobilier Hôtel de Ville -5 000 € 
48 21.64.2184 Mobilier accueil périscolaire -800 € 
10 21.213.2184 Renouvellement mobilier scolaire +3 300 € 
62 21.423.2184 Mobilier divers petite enfance +600 € 
49 21.112.2188 Matériel divers police municipale +1 651 € 
53 21.213.2188 Matériel de nettoyage enseignement +15 000 € 
74 21.311.2188 Matériel de musique +1 800 € 
20 21.312.2188 Matériel divers école des Beaux-Arts +900 € 
57 21.322.2188 Matériel divers musée -300 € 

59/72 21.423.2188 Matériel centres de loisirs +17 870 € 
61 21.423.2188 Matériel divers petite enfance +1 500 € 
61 21.520.2188 Matériel de cuisine Le Caroussel -1 500 € 
11 21.821.2188 Matériel divers pour le stationnement +1 220 € 
    
 CHAP. 23   
7 23.020.2313 Travaux parking Gouédic niveau -8 +329 436 € 

53 23.213.2313 Travaux d'entretien -15 000 € 
22 23.33.2313 Travaux entretien La Passerelle +7 000 € 



  

 

N° IMPUTATIONS LIBELLES MONTANTS 

  SECTION D'INVESTISSEMENT  
  Dépenses (suite)   
 CHAP.23   

39 23.311.2313 Travaux de réfection à la Passerelle +100 000 € 
41 23.312.2313 Travaux de requalification école des Beaux-Arts -5 000 € 
40 23.412.2313 Aménagement de vestiaires tribune terrain Chaptal -6 000 € 
40 23.520.2313 Travaux de sécurité crèche du Chat Perché +6 000 € 
38 23.020.2315 Mise en conformité des citernes +18 000 € 
2 23.213.2315 Requalification cours d'écoles -18 450 € 
2 23.414.2315 Aménagements terrain multisports Ville Oger -26 294 € 
1 23.820.2315 Plan de déplacement -29 508 € 

8/78 23.821.2315 Travaux divers de voirie +14 712 € 
1 23.821.2315 Plan de jalonnement -4 328 € 
1 23.821.2315 Aménagements voirie handicapés -55 000 € 
2 23.821.2315 Rénovation voies des quartiers -23 650 € 
2 23.821.2315 Aménagements entrée Ville Corneille -32 931 € 
2 23.821.2315 Rénovation voies principales -39 540 € 
2 23.821.2315 Aménagement place Ville Oger +54 500 € 
2 23.821.2315 Aménagements square Corneille +90 000 € 

54 23.821.2315 Mobilier urbain proximité +3 800 € 
48 23.823.2315 Réalisation de piézomètres +4 000 € 
6 23.824.2315 Aménagements abords cité Waron -50 000 € 
6 23.824.2315 ANRU Aménagements de quartiers -50 000 € 

29 23.824.2315 Extension du réseau rue de Paimpont +1 208 € 
44 23.824.2315 Aménagements divers conseils de proximité -2 300 € 
45 23.824.2315 Aménagements abords centre commercial rue de 

Genève 
-3 445 € 

    
 CHAP. 26   

67 26.01.261 Titres de participation SEM Pompes Funèbres +650 000 € 
    
 CHAP. 27   

79 27.01.275 Dépôts et cautionnements versés +4 500 € 
    
 CHAP. 204   
2 204.821.204158 Subvention d'équipement au SDE travaux place Ville 

Oger 
+15 500 € 

6 204.824.204158 Subvention d'équipement au SDE ANRU autres 
secteurs 

-50 000 € 

    
 CHAP. 4581   

80 4581.01.45811 Opérations d'investissement sous mandats -750 000 € 
    
  TOTAL DES DEPENSES D'NVESTISSEMENT -84 804 €  
    



  

 

N° IMPUTATIONS LIBELLES MONTANTS 

  SECTION D'INVESTISSEMENT  
  Recettes   
 CHAP. 040   

70 040.01.28188 Amortissement autres immobilisations corporelles +11 000 € 
    
 CHAP. 10   

81 10.01.10222 Fonds de compensation de la TVA +561 328 € 
82 10.01.10223 Taxe locale d'équipement -100 000 € 
    
 CHAP. 13   

85 13.824.1321 Subvention de l'ANRU -98 000 € 

83 13.311.1322 Subvention de la Région Cité de la Musique +700 000 € 

92 13.322.1322 Subvention de la Région Musée +842 € 

85 13.824.1322 Subvention de la Région ANRU -85 000 € 

84 13.020.1342 Amendes de Police +209 715 € 

    
 CHAP. 16   
 16.020.1641 Emprunts -1 189 189 € 
    
 CHAP. 27   

79 27.01.275 Dépôts et cautionnements versés +4 500 € 
    
 CHAP. 4582   

80 4582.01.45821 Opérations d'investissement sous mandats -750 000 € 
    
 CHAP. 021   
 021.01.021 Virement de la section de fonctionnement 

(autofinancement) 
+650 000 € 

   
  TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT -84 804 € 
    
   SECTION DE FONCTIONNEMENT  
   Dépenses   
 CHAP. 011   

25 011.823.60621 Combustible Ville Jouha -5 000 € 
26 011.020.60622 Carburant parc automobile +5 000 € 
62 011.64.60632 Petit équipement crèche familiale -600 € 
76 011.64.60632 Petit équipement accueil périscolaire +500 € 
72 011.421.60632 Petit équipement centres loisirs +200 € 
59 011.423.60632 Petit équipement centres de vacances -6 170 € 
1 011.821.60633 Fournitures travaux en régie jalonnement +4 727 € 

1/2 011.821.60633 Fournitures travaux en régie signalisation et mobilier 
urbain 

+29 456 € 

1 011.821.60633 Fournitures travaux en régie feux piétons sonores +21 350 € 



  

 

N° IMPUTATIONS LIBELLES MONTANTS 

   SECTION DE FONCTIONNEMENT  
   Dépenses (suite)   
 CHAP. 011   
1 011.821.60633 Fournitures travaux aménagements PMR +3 400 € 
2 011.821.60633 Fournitures travaux en régie square corneille -40 500 € 
2 011.821.60633 Fournitures travaux en régie dans les quartiers +12 934 € 

54 011.821.60633 Fournitures pour signalisation proximité -3 800 € 
59 011.423.6064 Fournitures administratives -1 000 € 
45 011.020.6065 Livres, documentation +145 € 
75 011.321.6065 Fonds patrimoniaux des bibliothèques +2 335 € 
17 011.311.6067 Partitions école de musique +200 € 
27 011.020.6068 Fournitures de pièces détachés parc automobile +35 000 € 
12 011.90.6068 Disques bleus +3 950 € 
48 011.213.6068 Fournitures écoles +800 € 
57 011.322.6068 Fournitures pour expositions musée +300 € 
56 011.412.6068 Fournitures de matériaux -5 500 € 
59 011.423.6068 Fournitures diverses centres de vacances -4 000 € 

24/63 011.823.6068 Fournitures espaces verts +150 € 
4 011.020.6132 Locations immobilières -14 500 € 

41 011.312.6135 Locations mobilières +5 000 € 
55 011.411.6135 Locations espaces modulaires +4 500 € 
47 011.830.61523 Entretien berges et cours d'eau -4 000 € 
49 011.112.61558 Entretien et réparations de matériel police municipale -1 651 € 
66 011.020.617 Etudes diverses ressources humaines -4 600 € 
66 011.020.6226 Honoraires frais médicaux +4 200 € 
5 011.020.6226 Honoraires géomètres +5 000 € 

28 011.020.6232 Relations publiques protocole +21 000 € 
66 011.020.6232 Arbre de Noël du personnel +700 € 
45 011.024.6238 Réceptions diverses protocole +3 300 € 
66 011.020.6247 Frais de mobilité du personnel +2 400 € 
9 011.812.62848 Redevance collecte des ordures ménagères +6 360 € 

50 011.041.6281 Adhésions +2 000 € 
23 011.020.6288 Prestations diverses service des bâtiments +531 € 
36 011.020.6288 Prestations diverses  +12 000 € 
44 011.020.6288 Prestations diverses conseils de proximité +2 300 € 
66 011.020.6288 Prestations des intermittents -700 € 
51 011.048.6288 Prestations coopération internationale +3 400 € 
50 011.23.6288 Prestations diverses centres de vacances -5 000 € 
30 011.23.6288 Prestations diverses information communication +4 400 € 
18 011.33.6288 Prestations diverses culture -2 600 € 
76 011.213.6288 Prestations diverses enseignement +1 000 € 

16/58 011.311.6288 Prestations diverses école de musique +1 960 € 
73 011.322.6288 Prestations diverses musée +597 € 
56 011.421.6288 Prestations Cap Armor +5 500 € 



  

 

N° IMPUTATIONS LIBELLES MONTANTS 

   SECTION DE FONCTIONNEMENT  
   Dépenses (suite)   
 CHAP. 011   

59 011.423.6288 Prestations diverses centres de 
vacances 

-5 000 € 

52 011.521.6288 Prestations pôle handicap +10 000 € 
21 011.523.6288 Prestations actions prévention +10 000 € 

13/14 011.821.6288 Prestations horodateurs et zones 
piétonnes 

+6 000 € 

 CHAP. 012   
65 012.020.6215 Mise à disposition de personnel agents 

Centre de Gestion 
+185 066 € 

65 012.64.6218 Mise à disposition de personnel agents 
CAF 

-40 000 € 

65 012.422.6218 Mise à disposition de personnel autres -46 500 € 
65 012.020.64111 Rémunération principale -98 566 € 
66 012.020.6475 Médecine de travail, pharmacie -2 000 € 
 CHAP. 042   

70 042.01.6811 Amortissement immobilisations 
corporelles 

+11 000 € 

    
 CHAP. 65   

52 65.61.657362 Subventions handicap au CCAS -10 000 € 
50 65.041.6574 Subventions Agadez -2 000 € 
51 65.041.6574 Subventions coopération décentralisée -3 400 € 

19/64 65.33.6574 Subventions complémentaires culture +13 500 € 
46 65.40.6574 Participations aux actions des centres 

sociaux 
+3 614 € 

64 65.40.6574 Subventions emplois de proximité -21 000 € 
77 65.40.6574 Subventions Ti Pass +5 000 € 
55 65.96.6574 Subventions projets nouveaux sports -4 500 € 
58 65.313.6574 Subventions de fonctionnement aux 

équipes artistiques 
-700 € 

60/64 65.523.6574 Subventions actions prévention +17 500 € 
46 65.824.6574 Subventions actions culturelles ANRU -3 614 € 
    
 CHAP .66   

34 66.01.66111 Intérêts des emprunts +12 000 € 
35/69 66.01.668 Frais financiers +59 744 € 

 CHAP. 67   
63 67.823.6714 Concours maisons fleuries +250 € 
73 67.322.6718 Charges exceptionnelles sur opérations 

de gestion 
+1 393 € 

 CHAP. 022   

 022.01.022 Dépenses imprévues de fonctionnement -80 329 € 
 CHAP. 68   

37 68.01.6815 Provisions pour risques et charges  +80 000 € 



  

 

N° IMPUTATIONS LIBELLES MONTANTS 

  SECTION DE FONCTIONNEMENT  

  Dépenses (suite)   
 CHAP. 023   
 023.01.023 Virement à la section d'investissement (autofinancement) +650 000 € 
    
  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT +854 432 € 
    

  SECTION DE FONCTIONNEMENT  

  Recettes   

 CHAP. 042   

68 042.01.777 Amortissement des subventions transférables +6 800 € 

71 042.821.722 Travaux en régie études et opérations +69 705 € 

 CHAP. 66   

69 66.01.66112 Intérêts courus non échu +55 744 € 

 CHAP. 70   

73 70.322.7088 Produits des ventes musée +1 990 € 

 CHAP. 73   

86 73.821.7337 Droits de stationnement -183 000 € 

 CHAP. 74   

87 74.01.74127 Dotation nationale de péréquation +29 175 € 

76 74.213.74718 Participation de l'Etat Département de la Cohésion 
Sociale 

+1 500 € 

75 74.321.7472 Participation du Fonds Régional d'Acquisition des 
Bibliothèques 

+2 335 € 

72 74.421.7478 Participation CAF centres de loisirs +1 900 € 

88 74.01.74833 Compensation au titre la taxe professionnelle +58 313 € 

89 74.01.74834 Compensation au titre des exonérations des taxes 
foncières 

+64 295 € 

90 74.01.74835 Compensation au titre des exonérations de taxe 
d'habitation 

+14 109 € 

 CHAP. 75   

93 75.020.752 Revenus des immeubles -19 092 € 

67 75.01.7561 Excédents reversés régie crématorium +650 000 € 

 CHAP. 77   

74/78 77.020.7718 Produits exceptionnels remboursements assurances +12 300 € 

77 77.40.7718 Reversement des participations Ti Pass +5 000 € 

91 77.020.7788 Produits exceptionnels divers +83 358 € 

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT +854 432 € 

 
 
 
 



  

RAPPORTEUR : M. DELOURME 
Présents : 35 Pouvoirs : 6 Total : 41 Exprimés : 32 

Voix Pour : 31 Voix Contre : 1 
(Mme MEYER) 

Abstentions: 9 
(MM. LE BERE, BOIVIN, Mmes LEFAUCHEUR, HUBERT, GACEL,  
M. IBNYASSIN, Mmes GUYONNET, GOANVIC, M. PROVOST) 
 

 

6 - Budget annexe aménagement des quartiers centre- ville/Gare - Décisions 
modificatives n°1 d'ouverture et de transfert de cr édits - Exercice 2011 
Le Conseil Municipal adopte les autorisations spéciales d'ouverture et de virements de crédits 
suivantes : 

 
 

N° Imputations Libellés Montants 

    SECTION DE FONCTIONNEMENT 
    Dépenses  
 CHAP. 011  
1 011.820.6015 Acquisition chapelle Lamenais -500 000 €
   
  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT -500 000 €
   
    Recettes  
 CHAP.042  
2 042.820.7133 Variation des stocks des encours de production de biens -500 000 €
   
  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT -500 000 €
   
    SECTION D'INVESTISSMENT 
    Dépenses  
 CHAP. 040  
3 040.820.3355 En cours de production de biens : travaux en cours -500 000 €
   
  TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  -500 000 €
   
    Recettes  
 CHAP. 16  
4 16.01.1641 Emprunts en euros -500 000 €
   
  TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  -500 000 €
   

 

RAPPORTEUR : M. DELOURME 
Présents : 34 Pouvoirs : 6 Total : 40 Exprimés : 40 

Voix Pour : 40 Voix Contre : 0 
 

Abstention : 0 
 

 

 



  

7 - Budget annexe des parkings - Décisions modifica tives n°2 d'ouverture et de transfert de 
crédits - Exercice 2011 
Le Conseil Municipal adopte les autorisations spéciales d'ouverture et de virements de crédits 
suivantes : 

 

N° Imputations Libellés Montants 

    SECTION D'INVESTISSEMENT 
    Dépenses  
 CHAP. 23  
 23.2313 Travaux parking de Gouédic -275 448 €
   

 TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  -275 448 €
   
  SECTION D'INVESTISSEMENT 
  Recettes  
 CHAP. 021  

 021.021 Virement de la section d'exploitation -22 900 €
   
 CHAP. 16  
 16.1641 Emprunts en euros -252 548 €
   
  TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  -275 448 €
   
  SECTION D'EXPLOITATION  
  Dépenses  
 CHAP. 011  
 011.6061 Electricité parking de Gouédic +28 000 €
 011.6061 Combustible parking de Gouédic +2 600 €
   
 CHAP. 022  
 022.022 Dépenses imprévues -7 700 €
   
 CHAP.023  
 023.023 Virement à l'investissement -22 900 €
   
  TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION  0,00 €
   

 

RAPPORTEUR : M. DELOURME 
Présents : 34 Pouvoirs : 6 Total : 40 Exprimés : 36 

Voix Pour : 36 Voix Contre : 0 
 

Abstentions : 4 
(MM. LE BERE, BOIVIN, Mmes MEYER, GOANVIC) 
 

 



  

8 - Régie municipale des pompes funèbres - Service extérieur - Décisions modificatives 
d'ouverture et de transfert de crédits - Exercice 2 011 

Le Conseil Municipal adopte les autorisations spéciales d'ouverture et de virements de crédits 
suivantes : 

 

N° IMPUTATIONS LIBELLES MONTANTS 

  DÉPENSES D'INVESTISSEMENT  
 CHAP 20   

1 20-205 immobilisations incorporelles (création du site 
Internet) 

+ 3 000,00 €

 CHAP 21   

2 21-2135 Aménagement des locaux + 2 000,00 €

3 21-2184 Acquisition de mobiliers + 8 000,00 €

    
  TOTAL DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT +13 000,00 €
  DÉPENSES D'EXPLOITATION  

 CHAP 011   

4 011-601 Achat de fournitures stockées + 10 000,00 €

5 011-6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement + 10 000,00 €

6 011-6064 Achat de fournitures administratives + 1 000,00 €

7 011-6152 Entretien et réparation sur biens immobiliers + 5 000,00 €

8 011-61551 Entretien et réparation sur matériel roulant + 3 000,00 €

9 011-6226 Honoraires - 20 000,00 €

10 011-6233 Foires et expositions + 3 000,00 €

11 011-6236 Catalogues et imprimés - 5 000,00 €

12 011-6237 Publications + 14 000,00 €

13 011-6238 Achat d'encarts publicitaires + 3 500,00 €

14 011-6257 Réceptions + 10 000,00 €

15 011-6283 Frais de nettoyage des locaux + 3 500,00 €

16 011-6288 Divers prestations extérieures + 10 000,00 €

 CHAP 012   

17 012-6411 Rémunérations du personnel + 100 000,00€

 CHAP 65   

18 65-654 Pertes sur créances irrécouvrables + 10 000,00 €

 CHAP 022   

19 022-022 Dépenses imprévues - 5 000,00 €

  TOTAL DES DÉPENSES D'EXPLOITATION +153 000,00 €
  RECETTES D'EXPLOITATION   
 CHAP 70   

20 70-701 Vente de prestations de services + 73 000,00 €

    
  TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION + 73 000,00 €
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9 - Régie municipale des pompes funèbres - Crémator ium - Décisions modificatives 
d'ouverture et de transfert de crédits - Exercice 2 011 
Le Conseil Municipal :adopte les autorisations spéciales d'ouverture et de virements de crédits suivantes : 
 

N° IMPUTATIONS LIBELLES MONTANTS 

  DÉPENSES D'INVESTISSEMENT  
 CHAP 20   

1 20-205 immobilisations incorporelles (création du site Internet) + 2 000,00 €

 CHAP 21   

2 21-2153 Acquisition d'outillage technique + 2 000,00 €

3 21-2183 Acquisition de matériel de bureau et informatique + 2 000,00 €

  TOTAL DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT + 6 000,00 €
    
  RECETTES D'INVESTISSEMENT  
 CHAP 021   

4 021-021 Virement de la section d'exploitation + 6 000,00 €

  TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT + 6 000,00 €
  DÉPENSES D'EXPLOITATION  

 CHAP 011   

5 011-6152 Entretien et réparation sur biens immobiliers + 2 000,00 €

6 011-6226 Honoraires - 2 090,00 €

7 011-6238 Achat d'encarts publicitaires + 25 000,00 €

8 011-6257 Réceptions + 2 000,00 €

9 011-6283 Frais de nettoyage des locaux + 1 500,00 €

10 011-6288 Divers prestations extérieures + 20 000,00 €

 CHAP 65   

11 65-654 Pertes sur créances irrécouvrables + 3 000,00 €

 CHAP 67   

12 67-672 Reversement de l'excédent à la collectivité de rattachement + 650 000,00 €

 CHAP 023   

13 023-023 Virement à la section d'investissement + 6 000,00 €

    

  TOTAL DES DÉPENSES D'EXPLOITATION + 707 410,00 €
  RECETTES D'EXPLOITATION   
 CHAP 70   

14 70-706 Vente de prestations de services + 20 000,00 €

    
  TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION + 20 000,00 €



  

RAPPORTEUR : Mme MINET 
Présents : 34 Pouvoirs : 6 Total : 40 Exprimés : 40 

Voix Pour : 40 Voix Contre : 0 
 

Abstention : 0 
 

 

10 - Budget de la Ville et budget annexe eau et ass ainissement - Créances irrécouvrables - 
Admission en non valeur 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à admettre ces créances en non valeur pour un 
montant global de 16 112.48 €. 

 
Budget Ville MONTANT en € 
Liste 554240811 5 581.70 € 
 ------------ 
TOTAL GENERAL 5 581.70 €    

 
Budget Eau et Assainissement MONTANT 

 HT 
T.V.A MONTANT  

en € 
    
Liste 627220811 Eau 5 861.52 € 322.38 € 6 183.90 € 
Liste 627620111 Assainissement 2 159.77 € 118.79 € 2 278.56 € 
Liste 633662411 Eau 1 488.75 € 81.88 € 1 570.63 € 
Liste 633662711 Assainissement 481.22 € 26.47 € 507.69 € 
 --------------- ----------- ---------------- 
TOTAL GENERAL 9 991.26 €  549.52 € 10 540.78 €  
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11 - Régie municipale des pompes funèbres - Service  extérieur - Créances irrécouvrables - 
Admission en non valeur 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à admettre ces créances en non valeur pour un 
montant global de 11 298.73 € (HT). 

 
 MONTANT 

H.T. en  € 
T.V

.A 
TOTAL 

GENERAL 

Liste 617750211 11 298.73 €   1 481.36 € 12 780.09 € 

Total Général 11 298.73 € 1 481.36 € 12 780.09 € 
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12 - Régie municipale des pompes funèbres - Crémato rium - Créances irrécouvrables - 
Admission en non valeur 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à admettre ces créances en non valeur pour un 

montant global de 95.37 € (HT). 
 



  

  
MONTANT H.T 

en € 

 

T.V.A 

 
TOTAL GENERAL

-Liste 
641370611 

 
95.37 € 

18.69 € 114.06€ 
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13 - Indemnité de Conseil allouée aux comptables ch argés des fonctions de receveur des 
communes 
Le Conseil Municipal :  
- approuve l'attribution d'une indemnité à  Monsieur Philippe TREGARO, Trésorier Municipal de 
Saint-Brieuc, pour assurer des prestations de conseil, 
- fixe l'indemnité de conseil au taux de 100% par an, à compter du 1er août 2011, sur la base du 
tarif défini à l'article 4 de l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983, 
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14 - Commission Consultative des Services Publics L ocaux - Règlement -Composition - 
Le Conseil Municipal : 
- adopte le nouveau règlement intérieur annexé à la délibération, 
- décide que  la Commission sera composée des membres suivants : 

 
1 - Collège des représentants du conseil municipal  
 
. Le Maire, président ou son représentant, 
. 16 élus désignés à la représentation proportionnelle 
 

Titulaires  Suppléants 
1. Marie-Claire DIOURON 
2. Roger BONNIN 
3. Pierre DELOURME 
4. Philippe GUENIFFEY 
5. Marie-France RIO 
6. Gilbert ROBERT 
7. Christine MINET 
8. Alain CROCHET 
9. Robert MARMIGNON 
10. Laurence DE LAVENNE 
11. Muriel COTTRET 
12. Sylvie GRONDIN 
13. Marc BOIVIN 
14. Mohamed IBNYASSIN 
15. Christine GACEL 
16. Christian PROVOST 

 

1. Odile RAULT 
2. Joëlle LE GAGNE 
3. Gérard BLEGEAN 
4. Elisabeth SEITE 
5. Jean-Jacques FUAN 
6. Evelyne BOT 
7. Louise-Anne SOULIMAN 
8. Sophie PIAT 
9. Yann DREVES 
10. Homauon ALIPOUR 
11. Nadine CAZUGUEL-LEBRETON 
12. Mathieu BENAY 
13. Jean-Guy LE BERE 
14. Martine HUBERT 
15. Annie MEYER 
16. Nolwenn GUYONNET 

 



  

 
 
2 - Collège des Associations représentatives d'usag ers : 
 
- 1. Union Fédérale des Consommateurs Que choisir - Centre Social de la Croix Saint-Lambert, Saint-
Brieuc : 
Titulaire : Christian Pommier, 
Suppléant : Pierre Vincent. 
 
- 2. Agence départementale d'information sur Logement ADIL 22 - 7, rue Saint-Benoît, Saint-Brieuc :  
Titulaire : Emmanuelle Coton, 
Suppléant : François Olivier Gouraud. 
 
- 3. Confédération Nationale du Logement et de la Consommation - 1, Allée Chaptal, Saint-Brieuc :  
Titulaire : Jean-Pierre Pincon, 
Suppléant : Maryvonne Couadou. 
 
- 4. Union Départementale Consommation Logement et Cadre de Vie - 4, Place du Murio - Espace 
Associatif de Castel Pic, Guingamp :  
Titulaire : Christian Saquet, 
Suppléant : Claude Reveillault. 
 
- 5. Union Départementale des associations familiales - 28, bd Hérault, Saint-Brieuc, 
Titulaire : Mme Dominique Viel, 
Suppléant : non désigné 
 
- 6. Fédération Départementale des Familles Rurales des Côtes d'Armor - 8, bd Hérault, Saint-Brieuc : 
Titulaire : Nathalie Lechat, 
Suppléant : non désigné 
 
- 7. Association FO des Consommateurs - AFOC - 5, rue de Brest, Saint-Brieuc, 
Titulaire : Jean-Louis Melou, 
Suppléant : Hervé Person. 
 
- 8. INDECOSA CGT - 17, rue Vicairie, Saint-Brieuc, 
Titulaire : Sylvie Lollierou, 
Suppléant : Damien Kiersch. 
 
- 9. Côtes d'Armor Nature Environnement " CANE" - (ex FAPEN) - 23, rue des Promenades, Saint-
Brieuc, 
Titulaire : non désigné 
Suppléant : non désigné 
 
- 10. VIVARMOR NATURE - 10, Bd Sévigné, Saint-Brieuc, 
Titulaire : non désigné 
Suppléant : non désigné 
 
- 11. Association Eau et Rivières de Bretagne - Venelle de la Caserne, Guingamp, 
Titulaire : Célestin Le Roux 
Suppléant : Gilles Camberlein 
 
- 12. Fédération des Côtes d'Armor pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique - 66, bd Arago, 
Saint-Brieuc, 
Titulaire : Boris Le Branchu, 
Suppléant : Henri Serinet. 
 
- 13. Les Vitrines de Saint-Brieuc - 6, place du Chai - BP 4303, Saint-Brieuc, 
Titulaire : Joël Tabary, 
Suppléant : François Auvray. 



  

 
- 14. Union Patronale Interprofessionnelle d'Armor - 18, rue Parmentier, Saint-Brieuc,  
Titulaire : Jean-Yves Thomas, 
Suppléant : Gilles Henrio. 
 
- 15. Association des Crématistes Armor-Argoat - 4, rue François Menez, Saint-Brieuc, 
Titulaire : Michel Boivin, 
Suppléant : Monique Brilleaud. 
 
 
3 - Collège des personnes qualifiées appelées à par ticiper aux travaux de la Commission  
Les comités de quartiers :  
 
1. Centre social de la Croix Saint-Lambert : Président(e) ou suppléant(e) 
2. Amicale des habitants du quartier des Hautes Epines, Croix Saint-Lambert : Président(e) ou 

suppléant(e) 
3. Comité de quartier de la Ville Bastard : Président(e) ou suppléant(e), 
4. Comité de réflexion et d'Animation de Cesson (CRAC) : Président(e) ou suppléant(e), 
5. Association du quartier de l'Europe : Président(e) ou suppléant(e), 
6. Comité de quartier Horizon 2000 - Les Villages : Président(e) ou suppléant(e), 
7. Comité de quartier Saint-Michel : Président(e) ou suppléant(e), 
8. Comité de quartier Tertre Notre Dame : Président(e) ou suppléant(e),  
9. Comité de quartier de la Ville-Hellio et de la Tour d'Auvergne : Président(e) ou suppléant(e), 
10. Comité de quartier de la Ville-Jouha : Président(e) ou suppléant(e), 
11. Comité de quartier du Légué : Président(e) ou suppléant(e), 
12. Comité d'Animation de Robien : Président : Didier le Buhan ou suppléant(e), 
13. Comité de quartier du Pont de Gouët : Président(e) ou suppléant(e), 
14. Comité de quartier de la Ville Hellio-Courteline : Président, Jean-Luc Derrien, ou suppléant, Stéphan 

Auffret. 
 
 
Le Comité Economique et Social :  Président(e) ou suppléant(e),  
 
L'Agence de développement Economique du pays de Sai nt-Brieuc  
- Titulaire : M. Jean-Pierre MACHET - Suppléante : Jocelyne CACCIALI. 
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15 - AMF 22/Association des Maires et Présidents d' EPCI des Côtes d'Armor - 2 ème salon 
des collectivités des côtes d'Armor - Participation  financière 
Le Conseil Municipal décide l'attribution d'une subvention de 1 000 € à l'AMF 22 - Association des 
Maires et Présidents d'EPCI des Côtes d'Armor pour l'organisation du 2ème salon des Collectivités 
des Côtes d'Armor qui s'est tenu les 7 et 8 octobre dernier à Equinoxe. 
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16 - Office de Tourisme et des congrès de la baie d e Saint-Brieuc - Salon breton du livre et 
du gourmet 2011 - Participation financière 



  

Le Conseil Municipal décide l'attribution d'une subvention de 7 500 € à l'Office de Tourisme et des 
Congrès de la Baie de Saint-Brieuc. 
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17 - Retiré en séance  

 

18 - Projet de rénovation urbaine - Secteurs Plaine -Balzac-Ginglin et Croix Saint-Lambert - 
Fourniture et pose de conteneurs enterrés - Autoris ation à signer le marché 

Considérant le lancement de l'appel d'offres ouvert à bons de commandes (quantité minimum 30 
conteneur-maximum 150 conteneurs) pour une durée de quatre ans effectué le 26 mai 2011, le 
Conseil Municipal :  
- approuve les termes du marché, 
- autorise Monsieur le Maire à signer le marché avec l'entreprise ASTECH de SAUSHEIM (68) 

pour un montant  minimum de 175 678.00 HT et un montant maximum de 900 810.00 € HT.  
- des plus values pour la fourniture d'une poignée déportée pour les Personnes à Mobilité Réduite à 170 € 

HT l'unité et la fourniture d'une pédale d'ouverture à 140 € HT l'unité ont également été attribuées et 
feront l'objet d'une mise au point au marché. 
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19 - Désaffectation/réaffectation du logement de fo nction instituteur de l'école élémentaire 
Cesson bourg 

Le Conseil Municipal décide de prononcer la désaffectation du logement de fonction instituteur de l'école 
élémentaire Cesson Bourg, situé au 1er étage du 4 rue de la Corniche, parcelle BS 01, et de ses dépendances 
afin de le réaffecter aux nouveaux besoins de l'école.  
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20 - Serres de la Ville Jouha - Convention de servi tudes avec GRDF 
Le Conseil Municipal :  
- autorise Gaz Réseau Distribution France (GrDF), représenté par la Société E.T.A. (Etudes de 

Travaux d'Armor), à établir à demeure sans indemnité, dans une bande de 2 m de large, une 
canalisation souterraine sur une longueur totale d'environ 16 m sur la parcelle DE 131, 
appartenant à la Ville, conformément au plan ci-joint, les frais d'acte étant à la charge de GrDF, 

- approuve les termes de la convention de servitudes annexée à la délibération, 
- autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que l'acte authentique à intervenir. 
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21 - Lotissement privés et permis groupés - Classem ent des espaces communs dans le 
domaine public - Nouvelle convention de suivi 

Considérant le transfert opéré le 1er janvier 2011 du service eau&assainissement à Saint-Brieuc 
agglomération Baie d'Armor et qu'il y a lieu en conséquence de procéder à la rédaction d'une 
nouvelle convention qui ne mentionnera plus les équipements liés à ce transfert, 
le Conseil Municipal :  
- approuve  les termes de la convention de suivi des lotissements privés ou opérations réalisées 

sous forme de permis groupé en vue du classement des espaces communs de ces opérations 
dans le domaine public communal, 

- autorise Monsieur le Maire à signer les dites conventions dans le cadre de l'instruction des 
demandes d'autorisation et avant la fin des travaux si ces derniers ont été réalisés 
conformément aux termes de la convention. 
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22 - Acquisition d'une parcelle soumise à l'alignem ent - Rue des Hillionnais 
Le Conseil Municipal :  
- décide l’acquisition auprès de l'EURL "Villa Saint-Michel" de la parcelle cadastrée section BH 

numéro 581, pour une contenance totale de 187 m², située 2 rue des Hillionnais à SAINT-
BRIEUC, à l’euro symbolique, 

- autorise Madame DIOURON, première adjointe, à signer tous les actes à intervenir et 
notamment l’acte authentique d'acquisition, qui sera reçu en la forme administrative, 

- décide le classement de ladite parcelle dans le domaine public communal. 
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23 - Dénomination de voies - Quartier des Villages 
Le Conseil Municipal :  
- décide de dénommer la voie existante et son prolongement, conformément au plan ci-joint 
annexé à la délibération:  

 
- rue Léopold Senghor (1906-2001) - Homme d'Etat sénégalais 

 
(voie desservant le lotissement, parallèle à la rue du Goélo, débutant avant le n° 4, rue Marcel 
Pagnol et s'achevant au niveau du 17, rue de Penthièvre). 
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24 - Retiré en séance 

 



  

25 - Retiré en séance 

 

 
26 - Programme d'intérêt général (PIG) de cohésion sociale - Attribution d'une subvention - 

7ème versement 
Le Conseil Municipal décide d'attribuer, au titre du Programme d'Intérêt Général – Cohésion 
sociale, une subvention de 4 096.10 € à la SCI CARNOT XXV ; 
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27 - Emploi de proximité - Renouvellement du soutie n financier à l'association Juno Bravo 
Le Conseil Municipal :  
- décide  le renouvellement de la participation au financement de l'emploi - CDI du responsable 

des ateliers de créations et d'expositions - au sein de l'association "JUNO BRAVO", pour une 
durée de trois ans à compter du 1er juillet 2011 et pour un montant annuel de 7 630 €, 

- dit qu'au titre de l'année 2011, une somme de 3 815 € sera versée pour la période du 1er juillet au 
31 décembre. 
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28 - Emploi de proximité - Soutien financier à l'At elier Régional du Bois Ludik 
Le Conseil Municipal :  
- décide de participer au financement de l'emploi  de responsable des ateliers de création de 
jouets en bois, de la gestion et de l'administration de la structure - au sein de l'association "Atelier 
régional du bois ludik'", pour une durée de trois ans à compter du 1er juillet 2011 et pour un 
montant annuel de 4 000 €, 
- autorise Monsieur le Maire à signer la convention tripartite à intervenir, 
- dit qu'au titre de l'année 2011, une somme de 2 000 €  sera versée pour la période du 1er juillet au 31 
décembre. 
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29 - Réhabilitation de l'école Municipale des Beaux -arts dans l'espace Charner - 
Autorisation à signer les marchés 

Considérant la décision prise par la commission d'appels d'offres le 3 octobre 2011 pour 
l'attribution de 6 des 17 lots du marché et la nécessité de relancer les 11 lots déclarés infructueux 
selon une procédure de marché négocié, 
Le Conseil Municipal :  
- approuve les termes marchés ; 
- autorise Monsieur le Maire à signer les marchés suivants (tranche ferme + tranche conditionnelle 

+ options éventuelles) : 
 

Lot n° 1 – Démolition – Gros œuvre – Maçonnerie de pierre -  
Entreprise LE GUERN de Plédran  



  

pour un montant de ..........................................................710.587,76 € HT 
Lot n° 5 – Menuiseries extérieures bois 

Entreprise RENAULT MENUISERIE de Lamballe 
pour un montant de ..........................................................113.950,60 € HT 

Lot n° 6 – Menuiseries extérieures alu – Miroiterie  
Entreprise RAUB de Lannion 
pour un montant de ........................................................... 68.374,40 € HT 

Lot n° 8 – Menuiseries intérieures bois 
Entreprise RENAULT MENUISERIE de Lamballe 
pour un montant de ..........................................................248.026,41 € HT 

Lot n° 9 – Cloisons sèches – Doublages 
Entreprise SPO d'Hillion 
pour un montant de ..........................................................204.961,46 € HT 

Lot n° 13 – Ascenseur 
Entreprise PA Automatisme de Plérin 
pour un montant de ........................................................... 33.780,00 € HT 
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30 - Dénomination de l'école des Beaux-Arts 
Le Conseil Municipal décide de dénommer l'école des Beaux-Arts située sur le site de Charner 
conformément au plan annexé à la délibération,  

- Ecole des Beaux-Arts Emile Daubé (1885-1961) - Peintre 
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31 - Secteur sportif -Subventions aux projets - 4 ème Tranche - Année 2011 
Le Conseil Municipal décide l'attribution des subventions telles qu'énumérées ci-après : 

 

Associations Lieu Objet Date 

 
Montant 

subventions  
 

UACA Athlétisme 
course  
Saint-Brieuc 

Centre ville 38ème  Foulées 
Briochines 2 octobre 2011 7 000 € 

Asso Ar Flamerenn 

association sportive 
CRS 13 

Bretagne 

Participation à 
diverses 
manifestations 
sportives sous les 
couleurs de St Brieuc 

saison 2011 300 € 

Club de Plongée 
EPAVE Espagne 

Séjours handiplongée.  

2 participants  

4 encadrants 

juillet 2011 300 € 



  

La Vaillante 
pétanque Brézillet 

Départemental de 
pétanque de la ville de 
Saint Brieuc 

22 octobre 2011 600 € 

Club de Plongée 
EPAVE 

St Quay 
Portrieux 

Aide au transfert de 
matériel suite à 
changement de local 

juillet 2011 500 € 

Association les Pas 
Perdus Bois Boissel Raid nature multi 

activités 16 octobre 2011 1 000 € 

Association Energie 
Danse St Brieuc aide à la création saison 2010-2011 250 € 

Association Point 
Soleil St Brieuc aide exceptionnelle 

fonctionnement saison 2010-2011 250 € 

Total 10 200 € 
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32 - Equipements sportifs/Terrains de sports et loc aux annexes - Conventions type 
d'occupation du domaine public 

Le Conseil Municipal :   
- approuve les termes des quatre conventions du domaine public suivantes :  

- convention d'occupation du domaine public des équipements sportifs avec les associations 
- convention d'occupation du domaine public des terrains de sports et locaux annexes avec les 

associations 
- convention d'occupation du domaine public des équipements sportifs avec les établissements 

scolaires et les organismes divers ; 
- convention ponctuelle d'occupation du domaine public pour les équipements sportifs et terrains de 

sports  
- autorise Monsieur le maire à signer ces conventions types avec toutes les associations, établissements 

scolaires et organismes tiers utilisateurs des équipements. 
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33 - Echange international - Séjour scolaire aux Et ats-Unis - Attribution d'une subvention 
exceptionnelle à l'association des anciens élèves d e Saint-Charles 

Le Conseil Municipal décide  l'attribution d'une subvention d'aide aux projets d'un montant de 300 € 
soit 150 € pour les deux élèves sélectionnés, à l'association des anciens élèves de Saint-Charles afin 
de soutenir et d'encourager la poursuite de ces échanges d'expérience et de savoirs. 
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Abstention : 0 
 

 

34 - Solidarité internationale - Aide au Burkina Fa so - Attribution d'une subvention d'aide au 
projet à l'association Noamae  

Le Conseil Municipal décide l'attribution d'une subvention d'aide aux projets d'un montant de 500 € 
à l'association NOAMA afin que celle-ci poursuive l'action humanitaire engagée auprès des 
enfants du petit village de SEGUEDIN au BURKINA-FASO.  
 

RAPPORTEUR : Mme BLEVIN 
Présents : 34 Pouvoirs : 6 Total : 40 Exprimés : 40 

Voix Pour : 40 Voix Contre : 0 Abstention : 0 

 
35 - Aire d'accueil des gens du voyage - protocole de scolarisation des enfants de 

voyageurs   
Le Conseil Municipal :  
- approuve les termes du protocole-annexé à la délibération; 
- autorise Monsieur le Maire à signer le protocole de scolarisation des Enfants du Voyage avec les 

partenaires concernés (Inspection de l'Education Nationale et Itinérance). 
 

RAPPORTEUR : Mme LE GAGNE 
Présents : 35 Pouvoirs : 6 Total : 41 Exprimés : 41 

Voix Pour : 41 Voix Contre : 0 
 

Abstention : 0 
 

 
 
 
 



  

Délégation du pouvoir au Maire 
 
 

Ville de SAINT-BRIEUC 
------------------------------- 

Conseil Municipal 
---------------------- 

Séance du 18 octobre 2011 
---------------------- 

Rapporteur : M. LE MAIRE 
---------------------- 

N° 

DELEGATION DE POUVOIRS AU MAIRE  
 

en application de l'article L.2122-22  
du Code Général des Collectivités Territoriales  

 
et de la délibération du  

Conseil Municipal du 1 er avril 2008  
modifiée par délibération n° 1 du 31 mars 2009  

 
 

 
1. Autorisation d'ester en justice  

 
���� Décision du 15 septembre 2011 désignant Maître Isabelle MARTIN-MAHIEU de la S.C.P. VERDIER-
MARTIN domicilié 1 bis rue du Parc à Rennes, pour représenter les intérêts de la Ville dans la requête 
en référé, expertise introduite devant le Tribunal de grande instance de Saint-Brieuc, par la compagnie 
d'assurance COVEA RISKS suite à un incendie survenu le 12 août 2010 dans un hangar municipal, rue 
Coubertin 

 
  



 

2. Marchés  
 

N° Marché Titulaire Type Objet (Libellé précis du marc hé) Montant HT Mini HT Maxi HT Date notification
201104801 SCE 44307 NANTES S AMO pour la dépose et la pose d'une passelle piétonne au-dessus de voies ferrées 58 100.00 18/08/2011
201105101 G. RES 75018 PARIS S AMO dans le cadre de l'approche environnementale de l'urbanisme sur le quartier de la gare38 700.00 06/09/2011
201105201 APAVE TREGUEUX PI Mission CT - station essence de Douvenant 2 062.50 22/08/2011
201105701 INEO INFRACOM 44803 SAINT-HERBLAIN S Maintenance et entretien du dispositif de vidéoprotection 5 000.00 13/09/2011
201105601 SOGREAH PI Maîtrise d'oeuvre pour le remplacement de trois ouvrages d'art de franchissement de cours d'eau 22 365.00 14/09/2011  

 
 
N° Marché Titulaire Type Objet Montant initial HT Avenant n° Montant HT Date notification
2009071 GHECO 17000 LA ROCHELLE S Elaboration d'une ZPPAUP 70 844.70 € 1 5 335.98 € 10/08/2011  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 


